La société d’assurance : ALICO sera d’ici quelques semaines notre partenaire national .

ALICO, leader mondial de l’assurance et des services financiers, dont le réseau s’étend à plus de 130 pays, propose de mettre à contribution son expertise en assurance décès  appliquée aux opérations en capital.

Ainsi, la société s’engage auprès de l’ensemble des partenaires financiers de ces opérations, à mettre en place une assurance décès couvrant les fonds apportés ou prêtés.

Les solutions entrepreneurs Alico ont pour objectif de minimiser les risques liés aux opérations :


de fusion


d’acquisition


de prise de participation d’entreprise

Grâce à son expertise en assurance décès, Alico apporte une réponse sur-mesure pour couvrir les fonds apportés

ou prêtés dans les opérations en capital.

En fonction des priorités des partenaires financiers, l’une de ces solutions peut être mise en place : 

Sécuriser les créanciers bancaires en cas de décès du repreneur
La couverture emprunteur Alico permet le remboursement jusqu’à 100% du capital restant dû.

Le désendettement partiel de la structure est alors assuré et le risque de défaut de paiement limité.

Sécuriser les Capitaux Investisseurs en cas de décès du repreneur 

Alico propose la mise en place d’un contrat pour lequel le capital assuré est inférieur ou égal au montant investi.

Les titres des investisseurs sont ainsi protégés contre une moins value à la revente.

Pérenniser la société cible en cas de décès du repreneur

Le contrat Alico, permet à la société cible de recevoir le capital suffisant et nécessaire au maintien de son activité

et de son résultat comptable escompté.

La société cible pourra alors remonter les dividendes suffisants vers la holding et ses investisseurs.

Le transfert de risque vers la société d’assurance permettra ainsi de sécuriser de façon significative vos flux financiers

